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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 05 JUILLET 2018 
 

PROGRAMME DE SOUTIEN A L’ENTREPRENEURIAT - POLES 
ENTREPRENEURIAUX - PARTENARIATS AVEC TALENT CROISES, WELCOM 
ET CLUB GIER 
 
 
 

1) ELEMENTS DE CONTEXTE : 

 
En complément des pépinières du Bâtiment des Hautes Technologies, de Montreynaud et du 
Mixeur, Saint Etienne Métropole a souhaité diversifier son offre par le développement de 
deux nouveaux projets :  
 
 Pépinière République à Saint-Etienne : 

Plus qu’une nouvelle pépinière, ce lieu a vocation à devenir l’incarnation  du renouveau de la 
Rue République. Cette pépinière a ouvert en juin 2018 et proposera une offre de service 
comparable à celle des autres pépinières : un immobilier dédié,  un accompagnement des 
créateurs, des services communs et une spécificité avec l‘accueil du public pour découvrir, 
tester ou acheter des produits commercialisés par les entrepreneurs.  Elle cible les 
designers, les artisans d’art, les maisons d’édition, les e-commerçants, les commerçants 
souhaitant se diversifier via le e-commerce.  
 
 Pôle Entrepreneurial Novaciéries à Saint-Chamond : 

Dédié à l’industrie, il ouvrira à horizon 2020/2021. Il sera composé d’une pépinière, d’un 
hôtel d'entreprises et d’un plateau dédié à la formation et au transfert technologique. Une 
maquette à l’échelle 1 de ce pôle sera mise en place avant la fin de l'année 2018 avec 
l’ouverture d’une préfiguration de la future pépinière.  
 
Dans le cadre de l’animation de ces deux nouveaux sites et de l’accompagnement des 
entreprises ciblées, il a été proposé de mettre en place 3 partenariats de proximité avec trois 
structures qui accompagneront Saint-Etienne Métropole dans le déploiement de son offre de 
service. 

 
2) DESCRIPTION DES PARTERNARIATS : 

 
Pour la pépinière République, deux partenariats sont proposés :  

 

 Partenariat avec l’association Talents Croisés qui aura pour missions : 

- la détection des artisans d’art, designers, maisons d’édition souhaitant bénéficier d’un 

atelier et bureau partagé en centre-ville de Saint-Etienne ; 

- l’organisation de permanences ; 



- l’accompagnement des entrepreneurs hébergés avec leurs outils de suivi et des 

entretiens réguliers ; 

- l’animation sur le site de formations / animations collectives permettant de consolider 

les liens entre entrepreneurs et écosystème local. 

 
Talents croisés proposera, en sus pour l’ensemble, en complémentarité des structures de 
financement de la création d’entreprises, un portage salarial et administratif des 
entrepreneurs indépendants (conseil, ingénierie, design…). 

 

 Partenariat avec l’association Welcom qui aura pour mission : 

 
- la détection des entreprises de « e-commerce » intéressés par l’espace Showroom 

de la pépinière et les services proposés ; 

- l’accompagnement des « e-commerçants » en création pour la mise en place de leur 

activité ; 

- l’organisation de permanences pour rencontrer les stéphanois, les entrepreneurs de 

la pépinière et l’écosystème local ; 

- l’animation de conférences / ateliers dédiés au  e-commerce. 

 
Au titre de ces partenariats, il a été proposé d’attribuer des subventions de fonctionnement 
de 40 000 euros à Talents croisés et 14 000 euros à l’association Welcom. 
 
Pour la pépinière Novaciéries, un partenariat avec le Club Gier qui aura pour 
missions :  
 

 L’animation du comptoir « innovation et entrepreneuriat » situé au sein de la pépinière 
Novaciéries : 
- Accueil physique et téléphonique ; 
- Gestion du courrier ; 
- Gestion des communs ; 
- Petit-déjeuner d’information ; 
- Programmation de conférences/ateliers ;  
 

• La détection et qualification des porteurs de projets : 
- Organisation d’opérations de sensibilisation ; 

- Réalisation de Prédiagnostic et prescription en lien avec Saint-Etienne Métropole ; 

- Remontée de dossiers aux comités d’engagements correspondant ; 

 
• L’accompagnement des porteurs de projets : 

- Coordination des intervenants (Saint-Etienne Métropole et Chambres consulaires) ; 
- Mise en place d’un parrainage au sein du Club Gier ;  
- Sensibilisation à l’innovation par le design ; 

 
Au titre de ce partenariat, il a été proposé d’attribuer une subvention de fonctionnement de 
26 000 euros au Club Gier. 
 
 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le versement des subventions suivantes : 
• 40 000 € à Talents croisés ; 
• 14 000 € à l’association Welcom ; 
• 26 000 € au Club Gier ;  

 
- approuve les conventions de partenariat correspondantes et autorise Monsieur 

le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer toute pièce 
nécessaire à la résolution satisfaisante de ces affaires.  

 
- les dépenses de fonctionnement seront imputées sur le budget de l’exercice 

2018 sur les comptes : 

 INUM-6574-ENTREP pour Talents croisés, 

 INUM-65738-SUFLI pour Club Gier et Welcom. 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


